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LE MOT DU PRÉSIDENT
Chers collègues,

C'est avec un profond sentiment de gratitude et de satisfaction que je vous présente le rapport
moral de notre Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) des orthoptistes pour
l'année écoulée. Cette année a été marquée par des défis, des réalisations et une croissance
significative pour notre profession et notre organisation.

Engagement envers l'excellence professionnelle :
Nous avons continué à promouvoir et à défendre les normes les plus élevées de pratique
professionnelle. Nous avons renforcé nos collaborations avec d'autres professionnels de santé
pour garantir des soins optimaux et holistiques à nos patients.

Défense des intérêts de la profession : 
L'URPS Orthoptistes a joué un rôle essentiel dans la défense des intérêts de notre profession.
Nous avons travaillé en étroite collaboration avec les autorités de santé et les organismes de
réglementation pour faire entendre notre voix et défendre les droits des orthoptistes. Notre
plaidoyer pour une reconnaissance accrue du rôle des orthoptistes dans le système de santé a
porté ses fruits, avec des avancées significatives dans la reconnaissance de notre expertise et
de notre contribution à la prise en charge des patients.

Promotion de la santé visuelle : 
Nous avons intensifié nos efforts pour sensibiliser le public à l'importance de la santé visuelle et
pour promouvoir la prévention et la prise en charge des troubles oculaires. Des campagnes de
sensibilisation, des événements communautaires et des initiatives éducatives ont été organisés
pour informer le grand public sur les risques pour la santé oculaire et l'importance des examens
réguliers.

Renforcement de la cohésion professionnelle : 
L'année dernière a également été marquée par un renforcement de la cohésion au sein de notre
communauté professionnelle. Nous avons encouragé les échanges entre orthoptistes, favorisé
le partage des meilleures pratiques et soutenu le développement professionnel continu de nos
membres. En cultivant un esprit de collaboration et de solidarité, nous avons renforcé notre
capacité à relever les défis et à saisir les opportunités qui se présentent à nous.

Conclusion : 
En conclusion, je tiens à exprimer ma gratitude à tous les membres de l'URPS Orthoptistes pour
leur dévouement, leur engagement et leur contribution précieuse tout au long de l'année
écoulée. Ensemble, nous avons accompli beaucoup, mais il reste encore du travail à faire. Je
suis convaincu que, en continuant à travailler ensemble avec détermination et passion, nous
continuerons à faire progresser notre profession et à améliorer les soins de santé visuelle pour
tous.

Cédric Ferrasse - Président URPS Orthoptiste
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LES MISSIONS

À  L ' O R G A N I S A T I O N  D E
L ' E X E R C I C E
P R O F E S S I O N N E L
notamment pour la permanence
des soins, la continuité des soins
et les nouveaux modes d'exercice

A  L ' O R G A N I S A T I O N  E T  À
L A  M I S E  E N  O E U V R E
du projet régional de santé

À  L A  M I S E  E N  O E U V R E
D E S  C P O M
(Contrats Pluriannuels d'Objectifs
et de Moyens) ou des contrats
ayant pour objet d'améliorer la
qualité et la coordination des soins

À  D E S  A C T I O N S  
dans les domaines : 

des soins
de la prévention
de la veille sanitaire
de la gestion des crises sanitaires
de la promotion de la santé et de
l'éducation thérapeutique

A U  D É P L O I E M E N T  E T  À
L ' U T I L I S A T I O N  
des systèmes de communication et
d'information partagés

À  L ' A N A L Y S E  D E S
B E S O I N S  D E  S A N T É  E T
D E  L ' O F F R E  D E  S O I N S

Les Unions participent : 

L’ÉQUIPE
L'URPS est composée de  6 orthoptistes libéraux exerçant en Pays de la Loire désignés
par le syndicat représentatif.

CÉDRIC
FERRASSE 
président

SONIA VICAT
secrétaire

MAÉVA
BAHIER
trésorière

ARMELLE
MELUSSON
membre

LEHUEDE KÉVIN
membre

DRION FANNY
membre
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LES SALARIÉES
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Madame Bouchereau est employée depuis le mois d'octobre 2021. Elle est
mise à disposition par le Groupement d’Employeurs interURPS à hauteur
de 0.20 ETP pour l’URPS Orthoptiste. Elle participe à l’organisation et la
structuration de l’association ainsi qu’au développement des projets.

En décembre 2022, Madame Besegher a rejoint l'URPS Orthoptiste. Elle
est également mise à disposition par le Groupement d'Employeurs
interURPS à hauteur de 0.20 ETP pour l'URPS Orthoptiste. Elle se charge
des tâches administratives de l'association. 

LES TEMPS FORTS DE L’UNION

Assemblée Générale 
12/06

24/10

présidée par Cédric FERRASSE et est composée des membres de l'URPS. Elle entend :
les rapports sur la gestion du bureau, la situation financière et morale de l’URPS, elle
approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget prévisionnel et réalise le bilan
des actions en cours et à venir.

Rencontre avec le Directeur Général de
l’ARS

LES CHIFFRES 2023

Depuis 2011, une nouvelle ligne de contribution est apparue sur la notification de
régularisation des cotisations d’URSSAF : « Contribution aux Unions Régionales des
Professions de Santé » (CURPS). Le budget de fonctionnement de l’URPS est
principalement constitué de cette contribution, correspondant à 0.1% des revenus de
chaque praticien. Cette contribution est collectée et gérée par l’Agence Centrale des
Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS) qui la redistribue entre les URPS de France.

LES RECETTES
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EN 2020 : 4 953€    EN 2021 : 3 865€    EN 2022 : 3 837,03€    

L’URPS est principalement financée par les contributions prélevées par l’URSSAF aux
orthoptistes libéraux conventionnés. 

EN 2023, L'URPS ORTHOPTISTE A PERÇU 5 541,55€ DE CETTE CONTRIBUTION

Par ailleurs, pour contribuer au développement de nouveaux projets, l’URPS a obtenu
des fonds de l’ARS grâce à un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM). 
Le CPOM conclu avec l’ARS concerne : 

L’emploi d’une chargée de
mission pour le compte de cinq

URPS (Orthoptistes,
Orthophonistes, Podologues,

Sages-femmes et Biologistes). 

L’emploi d’une assistante
administrative pour le compte
de quatre URPS (Orthoptistes,
Orthophonistes, Podologues et

Sages-femmes). 

Les principales dépenses de l'Union sont dûes aux différentes participations des élus à
des réunions pour représenter les orthoptistes ou pour la mise en œuvre des projets.

LES DÉPENSES
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ANALYSER LES BESOINS DE
SANTÉ ET L'OFFRE DE SOINS :  
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CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE
L'AUTONOMIE

Elle s’organise autour d’une assemblée plénière, d’une commission permanente, de
groupes de travail permanents et de quatre commissions spécialisées : « prévention » ;
« organisation des soins » ; « prises en charge et accompagnements médico-sociaux » ; 
« droits des usagers ».

La CRSA est un lieu d’expression et de concertation des acteurs de santé. Elle rend un
avis sur la politique régionale de santé. Elle peut faire des propositions sur l’évolution des
politiques et organiser des débats publics.  

Les principaux sujets qui ont été traités :
Avis sur le Projet Régional de Santé 2023-2028
Révision du zonage orthophonique 

CONSEILS TERRITORIAUX DE SANTÉ
Les CTS sont à la fois le lieu et l’instance qui garantissent un exercice plein de la
démocratie sanitaire en proximité, et qui garantissent la mise en cohérence des initiatives
et actions des partenaires dans le domaine de la santé ainsi que leur bonne articulation.
Depuis 2022, les CTS s'organisent maintenant en InterURPS :

L’URPS ORTHOPTISTE EST SUPPLÉANTE AU SEIN DU CTS 85 

PARTICIPER À L'ORGANISATION
DE L'EXERCICE PROFESSIONNEL

Le Comité Régional de Concertation sur les Soins de premiers recours (CORECS) est le
lieu de concertation entre les différents partenaires intervenant en matière d’organisation
des soins de premier recours. Il permet de partager un diagnostic et de construire une
réflexion prospective sur l’offre de soins ambulatoire au niveau régional, et de favoriser le
développement des exercices regroupés des professionnels par une mise en cohérence
des stratégies de ses membres. 

LE CORECS

L’URPS ORTHOPTISTE A PARTICIPÉ À 2 CORECS EN 2023 
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COMITÉS D’ACCOMPAGNEMENTS TERRITORIAUX DES
SOINS DE PREMIER RECOURS
Les Comités d’Accompagnements Territoriaux des Soins de premier recours (CATS)
soutiennent les porteurs de projets de dispositif d’exercice coordonné. Ils accompagnent
l’élaboration du diagnostic, l’étude de faisabilité, le montage du projet et sa mise en
œuvre. Les représentations de l’URPS à ces instances sont gérées par les membres
issus du département.

L’URPS ORTHOPTISTE A PARTICIPÉ À 1 CATS 85 EN 2023 

LE GE INTERURPS

Le Groupement d'Employeur interURPS est né en 2019 pour accompagner, si besoin,
les professionnel·le·s de santé à recruter des salarié·e·s au sein de leurs dispositifs
(CPTS, URPS, MSP, SAS, etc…). 

89 employés font partis du GE InterURPS au 31 décembre 2023. Cela regroupe des
chargé·e·s de missions URPS mais également des coordinateur·rice·s de CPTS ou
encore des chargé·e·s de communication ... 

E SANTÉ
L'URPS participe au comité départemental E santé sur la thématique du numérique en
santé pour le département de la Vendée. 

L’URPS ORTHOPTISTE A PARTICIPÉ À 1 COMITÉ
DÉPARTEMENTAL 85 EN 2023 

LES DISPOSITIFS D'APPUI À LA COORDINATION

Les DAC ont pour objectif d'être un appui aux professionnels de santé, sociaux et
médico-sociaux qui font face à des patient·e·s ayant des situations complexes
(personnes précaires ou pluri pathologiques).

L'objectif pour les professionnel·le·s est d'avoir une réponse adaptée et coordonnée qui
prend en compte la complexité de la situation, la pathologie, le parcours de santé de la
personne. Les DAC se déclinent par département et constituent l'interlocuteur unique qui
regroupe les réseaux de santé, les MAIA ...  

L’URPS ORTHOPTISTE A PARTICIPÉ À 1 RÉUNION DAPS 85
EN 2023 
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DÉPLOIEMENT DE
L’EXPÉRIMENTATION SUR 7 CPTS 

2023 a marqué la suite du déploiement d’ICOPE PDL. L'URPS Orthophonistes a
continué de prendre part à ce projet tout au long de cette année.

Pour rappel, ICOPE PDL est une démarche de dépistage et d'évaluation des capacités
fonctionnelles des personnes âgées de 60 ans et plus par les professionnels libéraux de
la Région. Cette expérimentation régionale est portée par l'InterURPS des Pays de la
Loire, les GHT 44 et 49 et le Gérontopôle des Pays de la Loire. 

6 CAPACITÉS ÉVALUÉES

Les actions mises en place au cours de l’année 2023 : 

Les objectifs 2024 : 

Travailler sur la fin de
l’expérimentation prévue fin

2024

Continuer la formation
des professionnels de

santé 

Maintenir la mobilisation
des professionnels de

santé

FORMATION DES PSL ET
NOTAMMENT DES
ORTHOPHONISTES 
3 orthoptistes se sont formés à
la démarche ICOPE PDL 

AMÉLIORATION DE L’OUTIL
INFORMATIQUE
La démarche ICOPE PDL se base sur
la création d’un outil informatique
qui a connu cette année de
nombreuses améliorations

PARTICIPATION DE
L’URPS ORTHOPTISTE À
LA GOUVERNANCE
L’URPS a participé aux 8
ateliers élus. Cette instance
réunit toutes les URPS
incluees dans le projet ICOPE
PDL

ICOPE PDL
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A la suite du 1er projet PEDIACO, l’URPS Orthoptiste a été sollicitée par les URPS
Sages-femmes et Pharmaciens afin de continuer le projet déployé dans le cadre des
1000 premiers jours. 

Ce projet consiste en la réalisation d'une campagne de communication sur les
compétences propres à chaque profession de santé dans le champ de la périnatalité.
Cette communication sera déclinée en support numérique. L’URPS Orthoptiste
participera à ce projet afin de présenter les interventions et compétences des orthoptistes
au cours des 1000 premiers jours.

LE PROJET SE DÉPLOIERA EN 2024

L’association interURPS a été créée en fin d’année 2019. Elle
rassemble les 10 URPS des Pays de la Loire. L’Assemblée
Générale constitutive du 19 décembre 2019 a élu un trio pour
assurer la présidence : Mr CAILLARD, président de l’URPS
Médecins libéraux, Mr GUILLEMINOT, président de l’URPS
Pharmaciens d’officine et Mme BENARD, présidente de l’URPS
Orthophonistes libéraux.

Les missions de l’InterURPS : 

Notamment l’ARS, l’Assurance
Maladie, associations,
structures sanitaires ...

D’ÉCHANGER AVEC
LES PARTENAIRES 

Rassemblant l’ensemble
des URPS 

DÉVELOPPER DES
ACTIONS 

En priorité sur le sujet de la
coordination
interprofessionnelle 

COMMUNIQUER ET
STRUCTURER
L’ÉCHANGE ENTRE URPS

PILOTER DES PROJETS
ET ORGANISER DES
JOURNÉES RÉGIONALES

Dans le domaine de la
prévention et de la
promotion de la santé 

GÉRER LE DÉPLOIEMENT
DES CPTS

PEDIACO

INTERURPS



10

INFORMER ET SOUTENIR LES
MODES D’EXERCICE COORDONNÉ

LES EQUIPES DE SOINS PRIMAIRES COORDONNÉES LOCALEMENT
AUTOUR DU PATIENT
Les ESP CLAP sont des dispositifs expérimentaux en Pays
de la Loire permettant aux professionnel·le·s de santé
libéraux de premier recours  de formaliser une coordination
et d’initier des démarches d’exercice coordonné. Une
équipe locale se coordonne autour d’une patientèle
commune sur la base d’une ou plusieurs thématiques
choisies en fonction des besoins des patient·e·s.

6
orthoptistes font partis

d’une ESP CLAP

81
ESP CLAP reconnues

dont 13 en 2023

1158
Professionnels de Santé
Libéraux inclus dans la

démarche 

Afin d’assurer une meilleure coordination de leurs actions et
de participer à la structuration des parcours de santé ainsi
qu’à la réalisation des objectifs du projet régional de santé, les
professionnel·le·s de santé peuvent décider de se constituer
en CPTS (Communautés Professionnelles Territoriales de
Santé). Les membres de cette communauté formalisent un
projet de santé qu’ils transmettent à l’ARS. 

LES COMMUNAUTÉS PROFESSIONNELLES TERRITORIALES DE SANTÉ 

L’association InterURPS  propose un
accompagnement aux professionnels qui souhaitent
s’investir et formaliser une CPTS et accompagne
les CPTS dans leur déploiement. 

CPTS opérationnelle

Accompagnement en cours

En phase
préparatoire

Projet mis en pause
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NEWSLETTER

L'URPS Orthoptiste a une newsletter. Cet outil permet aux professionnels de la Région
de recevoir des informations liées à l'actualité de la profession. 

Lien d'inscription à notre Newsletter : 
https://forms.gle/o7x29drfTEq6dLNS9

NEWSLETTERS
ENVOYÉES

ORTHOPTISTES INSCRITS À
LA NEWSLETTER

11 77

RÉSEAUX SOCIAUX
L'URPS Orthoptiste dispose d‘un Facebook ainsi qu'un Linkedin afin que les
professionnels restent informés des actualités de la Région des Pays de la Loire. 

URPS ORTHOPTISTE
PAYS DE LA LOIRE

URPS ORTHOPTISTE
PAYS DE LA LOIRE

https://forms.gle/o7x29drfTEq6dLNS9
https://forms.gle/o7x29drfTEq6dLNS9
https://forms.gle/o7x29drfTEq6dLNS9
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INCITATION AU STAGE
EN LIBÉRAL 

Tout au long de l’année 2023, l’URPS a travaillé sur l’écriture d’un projet d’incitation au
stage. L’objectif de ce projet est de permettre :  

Une formation complète des futurs diplômés 
La pérennité de la rééducation des déficiences visuelles 
De maintenir l’orthoptie libérale en permettant aux étudiants de découvrir ce mode
d’exercice 

PERSPECTIVES

L'URPS Orthoptiste souhaite continuer son implication au sein de projet
pluriprofessionnels. Par ailleurs, la communication sera au cœur des préoccupations de
l’Union avec notamment la création d’information dédiée aux exercices coordonnés et la
place des orthoptistes. L’URPS continuera a représenter au sein des instances de
démocratie sanitaires et porter les intérêts des orthoptistes de la région. 
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GLOSSAIRE

ESP CLAP

InterURPS

GE

GHT

GRADeS

ICOPE PDL

MDU

MSP

PRS

ACOSS Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale

AG Assemblée Générale 

AMI Appel à Manifestation d'Intérêt 

CATS Comité d'Accompagnement Territoriaux des Soins de premier recours 

CORECS Comité Régional de Concertation sur les Soins de premiers recours 

CPOM Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 

CPTS Communauté Professionnelle Territoriale de Santé

CRSA Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie

CTS Conseil Territorial de Santé

DAC Dispositif d'Appui à la Coordination 

DAPS Dispositif d'Appui aux Professionnels de Santé

Equipes de Soins Primaire Coordonnées Localement Autour du Patient

Association regroupant les 10 URPS des Pays de la Loire (Biologistes,
Chirurgiens dentistes, Infirmiers, Masseurs-Kinésithérapeutes, Médecins
Libéraux (URML), Orthophonistes, Orthoptistes, Pédicures-Podologues,
Pharmaciens, Sages-femmes).

Groupement d'Employeur

Groupement Hospitalier de Territoire

Groupement Régional d'Appui au Développement de la e-santé des PDL

Integrated Care for Older PEople (soins intégrés pour les personnes âgées)

Maison des URPS (siège administratif de l’URPS à Nantes, bureau des salariés)

Maison de Santé Pluriprofessionnelle

Projet régional de Santé

ACI Accord Conventionnel Interprofessionnel


